




































Une artificialisation des sols toujours trop 
importante

Des ressources environnementales à préserver

Une agriculture présente et diversifiée à maintenir 
voire à accompagner dans son développement

Un territoire urbain spécifique attractif (développement 
économique et accueil population)

 Une pression foncière présente quasiment 
sur tous les territoires du Rhône

Un cadre de vie attractif à préserver

Feuille de route départementale sur le sol

Objectif
Accompagner les territoires à repenser leur modèle d’aménage-
ment basé sur la sobriété foncière qui permette d’articuler la ré-

ponse aux besoins de développement, l’attractivité et le dynamisme 
du territoire et le respect des ressources territoriales

Axe prioritaire 
Accompagner le 

changement de modèle 
d’aménagement

Connaissances, conseil et accompagne-
ment,  planification stratégique et 

instruction

Illustration : Trajectoire de la feuille de route départementale Sol

Axe prioritaire 
Réduire la 

consommation foncière 
des espaces

Axe prioritaire 
Protéger les espaces 
agricoles et naturels

Axe prioritaire 
 Porter la transition 

auprès des territoires 

Volets stratégiques
- actions

Volets stratégiques
- actions

Volets stratégiques
- actions

Volets stratégiques
- actions
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